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A. GENERALITES 
 
1. PRESENTATION 
 
Mise en place sur la commune de Vendenheim d’une signalétique commerciale pour les commerces et 
restaurants. 
 
Les commerçants et restaurateurs de Vendenheim ne disposent pas de signalétique dans le village. Pour 
une meilleure visibilité du commerce de proximité et afin de répondre aux attentes des commerçants et 
restaurateurs, la commune a décidé de mettre en place une signalétique commerciale.  
 
Périmètre géographique à prendre en compte : Vendenheim Village hors zone commerciale. 
21 emplacements à réaliser pour environ 73 plaques. 
 
 
2. LIMITE DE PRESTATIONS 
 

A la charge du présent lot en général : 
- Les fournitures et les prestations annexes ou complémentaires ne figurant ni aux plans ni à la description 

des ouvrages, mais qui sont indispensables pour une exécution complète des ouvrages conformément 
aux normes françaises et D.T.U. en vigueur 

- Fourniture, transport, montage, main d'œuvre, location d'engins, taxes, frais annexes, des interventions 
et  travaux du présent lot 

- Les dispositifs de protection des équipements 
- Chaque lieu d’intervention étant considéré comme un chantier, le présent lot devra prendre en compte la 

signalisation des travaux, les clôtures du lieu d’intervention… 
- Le nettoyage et l’enlèvement hors chantier de tous les déchets, débris, emballages et gravats résultant 

des travaux du présent lot dans un centre de recyclage agréé compris frais 
- La réalisation des travaux 
- La réception des supports 
- Description, agréments et certificats d'essais des matériaux employés 
- La protection anticorrosion de tous les accessoires  en acier par galvanisation à l'exclusion des éléments 

scellés dans béton qui resteront brut 
 
 
3. CARACTERES DES OBLIGATIONS DE L’ENTREPRISE 
 
Il est spécifié que les dispositions du présent CCTP n'ont pas de caractère limitatif. 
L’entrepreneur devra se rendre compte sur place de l'état des lieux, des possibilités d'accès, des conditions 
d'exécutions de l'intervention et travaux de sa compétence étant entendu que ceux-ci doivent comporter 
toutes les sujétions normalement prévisibles et accessoires de finition nécessaires pour un parfait et complet 
achèvement. 
Il est bien spécifié qu'il suffit qu'un travail soit précisé ou décrit dans l'une des pièces énumérées au marché 
pour que l'entrepreneur en doive l'exécution sans restriction ni réserve. 
En conséquence il ne pourra en aucun cas arguer des imprévisions ou interprétations des plans ou du 
CCTP pour se soustraire ou se limiter dans l'exécution des travaux et sujétions qu'ils comporteront ou pour 
justifier une demande de supplément de prix. 
 
Pour la visite des sites, rendez-vous à prendre par téléphone au 06 64 72 36 93. (Mme SIFFERT) 
 
Une fiche de visite signée et datée sera jointe à l’offre 
 
 
4. PROTECTION DES OUVRAGES 

L'adjudicataire est responsable de tous les dégâts qu'il pourrait occasionner sur ses ouvrages, ou les 
ouvrages mitoyens existants. Dégâts qui pourraient survenir soit de son fait, soit de celui de son personnel 
ou des intempéries : gel, déshydratation, etc... La remise en état serait alors à sa charge et à ses frais et 
ceci sans délai d'exécution. Pour pallier à ces inconvénients, il lui appartient donc de prendre toutes 
précautions utiles : protections, bâchages, etc... Protections contre le vol, qui sont implicitement contenues 
dans sa proposition. Il assurera, directement ou par l'entremise d'un responsable compétent, une 
surveillance sérieuse de son chantier. 
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5. OPERATION DE RECEPTION 
 
Suite à la réalisation des travaux, le maître d’ouvrage engagera la phase de réception des ouvrages. 
Chaque ensemble sera soumis au contrôle de validité en termes de matériaux, d’implantation, de finition. 
En cas d’erreur imputable au fournisseur, celui-ci assurera  les rectifications à opérer à ses frais. 
 
 
6. DOCUMENTS 
 
Documents techniques joints au présent CCTP 
- Un plan d’implantation sur le territoire de la commune 
- Le nombre de plaques par emplacement 
 
 
7. RENSEIGNEMENTS A JOINDRE A L’OFFRE LORS DE LA PHASE CONSULTATION 
 
À l’appui de son offre, l’adjudicataire devra obligatoirement joindre un dossier technique. Ce dossier 
technique comprendra les éléments suivants : 
- un descriptif détaillé des fournitures permettant au maitre d’ouvrage de juger de la qualité et de 

l’esthétique des produits proposés 
- un descriptif donnant tous renseignements utiles concernant les matériels proposés, notamment : la 

nature des matériaux des différents éléments 
- les principes et dispositifs de fixation des ouvrages, et tous autres renseignements et précisions 

nécessaires à l’appréciation de la qualité des ouvrages proposés. 
 
 
8. DOCUMENTS A FOURNIR AVEC L’OFFRE 

 
L'adjudicataire devra joindre obligatoirement à son offre  
- Le présent document, 
- Le devis quantitatif estimatif décomposant le prix global forfaitaire, 
- Le bordereau de prix unitaire, 
- Le calendrier d'exécution des présents travaux 
 
 
 
9. CONTENU DES PRIX FORFAITAIRES 

 
Les prix forfaitaires devront comprendre toutes les fournitures, façons et accessoires nécessaires au parfait 
achèvement des ouvrages. 
 

 
10. CRITERES DE SELECTION POUR L’OFFRE 

 
- Prix 50% 

- Valeur technique 50%. 

 
 

B. CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
 
1. DOCUMENTS DE REFERENCE 
 
DTU et textes officiels : 
 
L’adjudicataire devra exécuter ses ouvrages selon : 

 Les normes, arrêtés et textes en vigueur au jour de la soumission 

 les règles de l'Art 

 les règles d’aménagement de la voirie de l’Eurométropole de Strasbourg 
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2. RECEPTION DES SUPPORTS 
 
L’entreprise fera préalablement à toute intervention, toutes les remarques nécessaires en fonction du 
support existant. Aucune réclamation pour quelque titre que ce soit ne sera admise après le démarrage des 
travaux du présent lot. 
Toutes non concordance ou incompatibilité devront être signalées avant la signature du contrat. 
 
 
3. TRAVAUX PREPARATOIRES 
 
Ces travaux intervenant sur le domaine public, l'entrepreneur inclura dans ses prix unitaires : 

 La signalisation des chantiers 

 Les éventuelles déviations des piétons 

 Les clôtures des lieux d’intervention pendant les travaux 
 
 
4. CONTROLE 

Nature des éléments fournis, homologation et certification 
Le maître d’ouvrage, son représentant ou un représentant de l’Eurométropole (EMS) pourra à tout moment 
vérifier que les divers éléments fournis sont conformes aux éléments ayant fait l’objet d’un certificat 
d’homologation ou de certification. Tout élément  non homologué ou non certifié sera immédiatement refusé 
et devra  être remplacé par le fournisseur à ses frais. 
 

Qualité d’exécution du travail effectué 
Le contrôle portera  aussi bien sur la qualité des éléments fabriqués que sur la qualité d’exécution des 
travaux de mise en place et de mise en fonctionnement de l’ensemble des équipements. 
Le maître d’ouvrage, son représentant ou un représentant de l’EMS pourra faire remplacer aux frais de 
l’entreprise tout élément défectueux. 
Il pourra exiger une modification de la pose des ensembles en cas d’erreur d’implantation ou de défaut 
d’exécution des consignes données par le maître d’ouvrage, son représentant ou un représentant de l’EMS 
figurant au compte rendu de piquetage ou dans tout document en justifiant la demande. 
 
 

C. DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 
1. DESCRIPTION SOMMAIRE DES PRESTATIONS 
 
L’entreprise aura à sa charge : 
- l’accompagnement de la commune dans la mise en place de la signalétique commerciale. 
- la réalisation de l’ensemble de la signalétique avec prise en compte des normes en vigueur et des 
autorisations  nécessaires (y compris l’établissement des DICT). 
- la mise en place des fondations supportant les mâts 
- Les bétons utilisés pour la réalisation des massifs proviendront de centrales. (Pas de préparation du béton 
sur place) 
- Le béton des massifs de fondation est coulé à pleines fouilles. 
- la pose de l’ensemble des ouvrages. 
 
L’attention de l’entreprise est attirée sur les points suivants : 

- Les travaux sont assurés sous circulation. 
- Les travaux sont assurés de jour. 

 
 
2. PANNEAUX  MATS ET SUPPORTS 
 
Caractéristiques générales 
L’ensemble des panneaux de signalisation doit être conforme aux normes en vigueur. 
Les emplacements devront être préalablement validés par l’Eurométropole et la commune. 
 
Matériaux et Revêtements 
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Les dispositifs (tôles, profilés d’entourage, colliers…) seront en fonte ductile (poteaux), alliage d’aluminium 
ou acier galvanisé à chaud (panneaux). 
La mise en couleur des panneaux (y compris profilés d’entourage et colliers) sera au minimum réalisée par 
« thermo laquage », voir par émaillage, dans une teinte RAL définie ultérieurement par le maitre d’ouvrage. 
L’entreprise sera tenue de proposer au moins 3 couleurs. 
Tous les panneaux de signalisation seront revêtus d’un film rétro réfléchissant  conforme aux normes en 
vigueur. 
Les panneaux devront  bénéficier d’une solution de protection anti-graffitis et anti-UV. 
 

Fixation des panneaux 
Les dispositifs de fixation des panneaux sur les mâts doivent impérativement permettre leur réglage définitif 
par déplacements horizontal et vertical des points de fixations. 
 
Le dispositif de fixation des plaques sur les mâts doit impérativement permettre le rajout ou la suppression 
de plaques, en fonction de l’arrivée ou du départ d’un commerçant,  sans pour autant modifier l’ouvrage 
initial. 
 
 
3. PHASAGE DES TRAVAUX 
 
Le démarrage des travaux est situé entre le 19 septembre et le 15 octobre 2016. L'entreprise remettra un 
calendrier prévisionnel indiquant son délai et sa période d'intervention. Ce calendrier sera validé ou non et 
rendu contractuel par le maître d'ouvrage avant attribution du marché. 
 
Le délai d’exécution global des travaux est fixé à 30 jours. 
 

4. GARANTIE DE FOURNITURES 

Le nombre de plaques indiqué est un nombre indicatif susceptible de varier. 
L’entrepreneur s’engage à maintenir le produit proposé dans sa matière, sa forme, son écriture et sa couleur 
durant au minimum 3 ans. 
 
5. COMMANDE ET FACTURATION 
 
L’offre présentée par l’entreprise comprendra deux parties : 

 Fourniture et pose des poteaux supports (prix global et forfaitaire) 

 Bordereau de Prix Unitaires  pour la fourniture et la pose des panneaux 
 
La fourniture et la pose des poteaux seront prises en charge par la commune. 
 
Les panneaux seront pris en charge par les commerçants. Chaque fourniture fera l’objet d’une facturation 
distincte et directe à chaque commerçant, permettant ainsi à ces derniers de récupérer la TVA. 
 
Une convention sera établie entre la commune et chaque commerçant participant à l’opération. Au travers 
de cette convention chaque commerçant s’engage à : 

 Commander les panneaux auprès du titulaire du présent marché 

 A s’adresser au titulaire du présent marché pour toute modification à apporter aux panneaux 

 A respecter la charte graphique pour la conception des panneaux 
  
 
 

 
 

 

 

 
 

Fait à ……………………………………………… le …………… 
L'entrepreneur : 
(Cachet et signature) 

 


